
JE SUIS UN(E) ÉTUDIANT(E) EUROPÉEN(NNE)

 ÉTAPES  SITES INTERNET UTILES  DOCUMENTS À FOURNIR

Tu veux venir étudier à Bruxelles ? 
Voici les trois principales étapes et conseils à suivre :
1. choix de l’institution de l’enseignement supérieur
2. admission et inscription dans l’établissement
3. inscription à la commune de résidence
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 1.
Je me renseigne sur 
les différents types 
d’études en Région 
bruxelloise

Enseignement supérieur bruxellois francophone :
Wallonie Bruxelles Campus 
ARES 
Pôle Académique de Bruxelles 
Enseignement supérieur bruxellois néerlandophone :
Study in Flanders 
Brik 

Enseignement supérieur bruxellois francophone :
Wallonie Bruxelles Campus 
ARES 
Pôle Académique de Bruxelles 
Enseignement supérieur bruxellois néerlandophone :
Study in Flanders 
Brik 

Les 19 sites internet des communes :

Anderlecht 1070 
Auderghem 1160 
Berchem Sainte 
Agathe 1082 
Bruxelles Ville :  
Bruxelles 1000, 
Laeken 1020,  
Neder Over Heem-
beek 1120, 
Haren 1130 
Etterbeek 1040 
Evere 1140 
Forest 1190 
Ganshoren 1083 
Ixelles 1050 

Jette 1090 
Koekelberg 1081 
Molenbeek Saint 
Jean 1080 
Saint Gilles 1060 
Saint Josse ten 
Noode 1210 
Schaerbeek 1030 
Uccle 1180 
Watermael Boitsfort 
1170 
Woluwé Saint Lam-
bert 1200 
Woluwe Saint Pierre 
1150 

La résidence principale 

Équivalence de diplôme :
Enseignement supérieur francophone 
Enseignement supérieur bruxellois néerlandophone :
Study in Flanders 
Brik 

 2.
Je dépose une 
demande 
d’admission

 › l’équivalence du diplome*
 › le niveau demandé dans la langue d’étude 

(si nécessaire présenter un examen)

Comme tu possèdes la nationalité d’un pays de 
l’UE, tu auras accès au territoire belge sur 
simple présentation de ta carte d’identité ou 
de ton passeport national valable. Ta première 
inscription en Belgique se fera directement à 
l’Administration communale où tu désires être 
domicilié.

 › Carte d’identité nationale / passeport
 › Attestation d’inscription scolaire
 › Preuve de ressources suffisantes
 › Couverture soins de santé valable en 

Belgique
 › Photos récente conforme aux critères définis 

par l’Organisation de l’Aviation civile interna-
tionale (OACI)

 › Taxe communale

 3.
Je m’inscris dans 
l’établissement de 
mon choix

 4.
Inscription dans  
ta commune 
de résidence

Visite / vérification  
de l’agent de ton 
quartier

Tu reçois une invita-
tion pour passer à la 
commune pour com-
mander ta carte EU

Tu reçois ta carte EU 
valable 5 ans

 À Bruxelles, tu peux 
suivre tes études en 
français, en néerlandais 
et parfois même en 
anglais.

 1re fois que vas à ta
commune de résidence

 2 e fois que vas à ta
commune de résidence

 Tu reçois l’annexe 8 ter uniquement lorsque 
ton dossier est complet. Si ton dossier n’est pas 
complet, tu as 3 mois pour le compléter à partir de 
l’introduction de ta demande.

 Si tu es inscrits dans une école privée (non reconnue), tu ne seras pas 
inscrits comme étudiant mais comme titulaire de moyens de subsistance 
suffisants. Ta demande sera donc soumise à l’approbation de l’Office des 
Étrangers qui aura 6 mois à partir de l’introduction de la demande pour donner 
une décision. Dans ce cas, même si le dossier est complet, aucune annexe 8ter 
ne te sera délivrée.

 La Région de Bruxelles Capitale est composée de 19 communes
 › s’inscrire à ta commune de résidence est obligatoire
 › vérifie bien dans quelle commune se situe l’adresse de ton logement
 › au cours de ton inscription, tu devras te déplacer minimum 3 fois à 

l’administration communale
 › sur le site internet de ta commune, tu trouveras des informations sur les 

modalités d’inscription (prise de rdv, dépôt de documents)
 › attention, chaque commune a ses propres modalités d’inscriptions
 › tu as un délai de 3 mois pour t’inscrire

 3 e fois que vas à ta
commune de résidence

 En Belgique, la police fait 
une enquête de vérification de 
domicile pour tout citoyen qui 
déménage. N’oublie pas de mettre 
ton nom sur la sonnette.

 Un exemple de couverture  
de soin de santé peut être la carte 
européenne assurance maladie.

 Attention, les dates 
de remises de dossiers 
sont différentes pour 
chaque établissements. 
Attention également 
aux étapes et délais 
nécessaires pour 
obtenir une équivalence 
de diplôme.

 Les procédures d’admissions 
sont différentes pour chaque 
établissements, il faut donc bien 
regarder ce que l’établissement de ton 
choix écrit sur son site internet.

 *Pour l’équivalence de diplôme  
dans l’enseignement néerlandophone,  
ce sont les établissements eux mêmes
qui vérifient.

J’ARRIVE EN BELGIQUE

 Pour certaines études tu devras passer  
un concours/examen d’admission.

 N’oublie pas de 
payer ton minerval.

https://www.studyinbelgium.be/fr/les-etablissements-denseignement-superieur-en-belgique-francophone
https://www.mesetudes.be/
https://www.poleacabruxelles.be/etudes/
https://www.studyinflanders.be/higher-education-in-flanders
https://brik.be/en/studying/
https://www.studyinbelgium.be/fr/les-etablissements-denseignement-superieur-en-belgique-francophone
https://www.mesetudes.be/
https://www.poleacabruxelles.be/etudes/
https://www.studyinflanders.be/higher-education-in-flanders
https://brik.be/en/studying/
https://www.anderlecht.be/fr/etudiants
https://www.auderghem.be/da/première-inscription-en-belgique-pour-ressortissant-ue
http://1082berchem.brussels/fr/vous%20citoyen/habiter%20et%20vivre/formalites%20et%20demarches/service%20etrangers/
http://1082berchem.brussels/fr/vous%20citoyen/habiter%20et%20vivre/formalites%20et%20demarches/service%20etrangers/
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://www.bruxelles.be/inscription-dun-etudiant-citoyen-ue
https://etterbeek.brussels/fr/demarches/adresse/premiere-inscription-ou-suivi-ressortissants-ue
https://evere.brussels/fr/demarches/etrangers
http://forest.irisnet.be/fr/services-communaux/population/etrangers
https://www.ganshoren.be/service-des-etrangers/
https://www.ixelles.be/site/69-Bureau-des-Etrangers
https://jette.irisnet.be/fr/a-votre-service/demandes-et-documents/carte-de-sejour-1
https://www.koekelberg.be/w/index.php?cont=3154&lgn=0
https://www.molenbeek.irisnet.be/fr/je-vis/etrangers/etrangers-procedures
https://www.molenbeek.irisnet.be/fr/je-vis/etrangers/etrangers-procedures
https://stgilles.brussels/procedures/premiere-inscription-en-belgique-ressortissants-hors-ue/
https://sjtn.brussels/fr/la-commune/demarches-administratives/europeens
https://sjtn.brussels/fr/la-commune/demarches-administratives/europeens
https://my.1030.be/fr/web/guest/abc-procedures/-/abcd/procedure/CHANGEMENT_ADRESSE_INSCRIPTION_NONBELGE_Version10
https://www.uccle.be/fr/vie-pratique/demarches-administratives/etrangers#inscription-ue
https://www.watermael-boitsfort.be/fr/vivre-a-watermael-boitsfort/population/etranger
https://www.watermael-boitsfort.be/fr/vivre-a-watermael-boitsfort/population/etranger
https://fr.woluwe1200.be/etrangers
https://fr.woluwe1200.be/etrangers
https://www.woluwe1150.be/services-communaux/etat-civil-et-population/ressortissants-etrangers/
https://www.woluwe1150.be/services-communaux/etat-civil-et-population/ressortissants-etrangers/
https://www.belgium.be/fr/logement/demenagement/residence_principale
http://www.equivalences.cfwb.be
https://www.studyinflanders.be/higher-education-in-flanders
https://brik.be/en/studying/

